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I. Les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, publiés dans la section 18 du 

document d’enregistrement universel 2024 intégrant le rapport financier annuel 2024 (mis en ligne sur le site de 

l’AMF le 9 avril 2025) ainsi que la proposition d’affectation du résultat publiée au BALO le 7 avril 2025 dans l’avis 

préalable, ont été approuvés sans modification par l’assemblée générale du 13 mai 2025. 

 

 

 

II. Attestations des commissaires aux comptes (Extraits du rapport) 
 

1. Opinion 

« Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 

donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 

la société à la fin de cet exercice. » 

« Incertitude significative liée à la continuité d’exploitation   

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l’incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la continuité d’exploitation décrite dans la note « 

Continuité d’exploitation » de l’annexe des comptes annuels. » 

2. Opinion sur les comptes consolidés 

« Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la 

consolidation. » 

« Incertitude significative liée à la continuité d’exploitation  

 Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l’incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la continuité d’exploitation décrite dans la note 2.2 « 

Continuité de l’exploitation » de l’annexe des comptes consolidés. » 

 

Fait à Paris et Bordeaux, le 7 avril 2025 

Les Commissaires aux Comptes 

 

Deloitte & Associés 

Jean-Baptiste Barras 

Becouze 

Rémi Sourice 
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